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INFORMATIONS GENERALES 
 
 
Les circulaires reprises dans les volumes I et II des « directives et 
recommandations » gardent la même numérotation que précédemment.  Pour plus 
de facilité, sont mises en exergue (trait vertical à droite du texte) les différences 
induites par rapport aux circulaires précédentes. 
 
Je vous rappelle que ces circulaires peuvent être consultées, imprimées et 
téléchargées à l’adresse suivante : 

www.adm.cfwb.be (documents officiels) 
 

De même, toute la réglementation concernant l’enseignement peut être consultée sur  
www.cdadoc.cfwb.be/gallilex.htm 

 
Ces deux adresses sont accessibles en passant par www.enseignement.be 
 

 
 

La Directrice Générale 
 
 
 

Lise-Anne HANSE 
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CIRCULAIRE N° 2 
 
 
 

PERSONNEL DIRECTEUR ET ENSEIGNANT 
DES ETABLISSEMENTS ET INSTITUTS D'ENSEIGNEMENT 

SPECIALISE – DECRET  du 03/03/2004, articles 33 à 44 et 85 à 98. 
 
 
1. PRINCIPES GENERAUX COMMUNS A L'ENSEIGNEMENT 

FONDAMENTAL SPECIALISE ET A L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. 
SPECIALISE. 

 
1.1. Capital périodes. 
 

Le volume des prestations dont peuvent être chargés les membres du personnel 
directeur et enseignant d'un établissement ou d'un institut d'enseignement spécialisé est 
déterminé par un capital périodes. 

 
Chaque école dispose d'un capital périodes pour la durée de l’année scolaire. 

 
 
1.2. Eléments servant au calcul du capital périodes. 
 
1.2.1. Les éléments suivants entrent en ligne de compte pour le calcul du capital périodes : 
 
 a) le nombre d'élèves 
 b) le nombre de périodes hebdomadaires organisées 
 c) un nombre guide. 
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1.2.2. Le nombre d'élèves. 
 
1.2.2.1. Les élèves à prendre en considération sont : 
 

a)  ceux qui doivent être considérés comme élèves réguliers conformément aux 
dispositions du chapitre III du Décret (M.B. du 03/03/2004)  

 
La notion de régularité de l’élève doit être comprise au sens des prescrits des articles 6 
et 24 de la loi du 29 mai 1959 qui constituent une condition légale de création ou 
d’admission aux subventions des établissements d’enseignement.  C’est-à-dire qu’il 
faut une présence obligatoire minimum des élèves à l’école afin de respecter les 
programmes et l’horaire minimum légalement fixé en vue d’assurer le niveau des 
études. 
 

 b) ceux qui, au niveau fondamental, bénéficient d'un enseignement à domicile 
conformément aux dispositions de l'article 160 du Décret. 

 
Lorsqu’un établissement de la Communauté française ou un pouvoir 
organisateur doit, pour des raisons d’insuffisance de locaux disponibles, limiter 
le nombre d’élèves qu’il accueille, il en informe immédiatement 
l’Administration. 

 
1.2.2.2. Le nombre d'élèves visés au point 1.2.2.1. à prendre en considération est,  
 
 a) pour les types d'enseignement 1, 2, 3, 4, 6, 7 et 8 : le nombre d'élèves inscrits le 15 

janvier précédent l’année scolaire. Si à la date du 30 septembre la population 
scolaire a  varié de minimum 5% par rapport à celle du 15 janvier précédent, un 
nouveau calcul de l’encadrement est établi à partir du 1er octobre.  

 
 b) pour le type 5 d'enseignement : la moyenne des présences enregistrées 
 
  - durant l'année scolaire précédente, si ce type était déjà organisé 

- durant le mois de septembre ou à partir de la mise en place de ce type, s'il n'était 
pas précédemment organisé. 

 
c) en ce qui concerne l'organisation des groupes (cours philosophiques, de travaux 

manuels, éducation physique, etc…), un 1er calcul sera effectué sur base de la 
situation au 15/01 de l’année scolaire, il sera mis à jour à la date du 30/09, soit en 
restant dans les limites du C.P.U. calculé au 15 janvier précédent, soit dans les 
limites du nouveau CPU calculé au 30/9 en cas de variation de 5% à cette date. 
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Variation de 5% au 30/09 

 
 

Si le nombres d’élèves au 15.01 
était de : 

5% = * 

  
De 1 à 20 1 
De 21 à 40 2 
De 41 à 60 3 
De 61 à 80 4 
De 81 à 100 5 
De 101 à 120 6 
De 121 à 140 7 
De 141 à 160 8 
De 161 à 180 9 
De 181 à 200 10 
De 201 à 220 11 
De 221 à 240 12 
De 241 à 260 13 
De 261 à 280 14 
De 281 à 300 15 
De 301 à 320 16 
De 321 à 340 17 
De 341 à 360 18 
De 361 à 380 19 
De 381 à 400 20 

 
 * Soit le  nombres d’élèves en plus ou en moins le 30/09 pour qu’un nouveau calcul de 

cadre soit effectué. 
 
 
1.2.3. Le nombre de périodes. 
 

Le nombre de périodes à prendre en considération est le nombre de périodes 
hebdomadaires organisées sur la base du document F1 approuvé. 

 
1.2.4. Le nombre guide. 
 

Le nombre guide est fixé : 
 
 a) par type d'enseignement, au niveau fondamental ; 
 b) par forme et par type d'enseignement, au niveau secondaire. 
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1.2.5. Calcul du capital périodes. 
 
1.2.5.1. Le capital périodes se calcule 
 
 a) par type d'enseignement, au niveau fondamental ; 
 b) par type et par forme d'enseignement, au niveau secondaire. 
 
 
1.2.5.2. La formule suivante est appliquée : 
 
  Nombre d'élèves  X  Nombre de périodes hebdomadaires 
     Nombre guide 
 
 
1.2.5.3. Le capital périodes attribué à l'école est égal à la somme des quotients obtenus : 
 
 a) par type d'enseignement, au niveau fondamental ; 
 b) par forme d'enseignement, au niveau secondaire ; seul le total est arrondi à l'unité 

supérieure. 
 
 
1.3. Capital périodes utilisable. 
 
1.3.1. Le pourcentage du capital périodes qui peut être utilisé est fixé à 95 p.c. pour l'année 

scolaire 2005/2006. 
 
1.3.2. En aucun cas, le nombre de périodes réellement attribuées ne peut dépasser le capital 

périodes utilisable. 
 
 
1.4. Augmentation du capital périodes. 
 
1.4.1. Après le 30 septembre 2005, le capital périodes peut être recalculé chaque fois que la 

population scolaire augmente d'au moins 10 p.c. par rapport à celle qui a servi la 
dernière fois de base pour la détermination de ce capital périodes.  

 
Pour ce nouveau capital périodes sont pris en considération les élèves visés au point 
1.2.2.1. 

 
1.4.2. Pour les types d'enseignement 1, 2, 3, 4, 6, 7 et 8, cet accroissement n'est pris en 

compte que si l'augmentation du nombre d'élèves correspond au moins à 10 p.c. 
pendant 10 jours de classe consécutifs. 

 
1.4.3. Pour le type d'enseignement 5, cet accroissement de 10 p.c. doit être déterminé par la 
 moyenne des présences pendant une période d'au moins 20 jours de classe consécutifs. 
 
1.4.4 Toute demande de révision du calcul du capital périodes doit être sollicitée directement 

auprès du Vérificateur (éventuellement par téléphone).  Aucun engagement de 
personnel ne peut avoir lieu avant d'obtenir l'accord du Vérificateur sur cette 
augmentation. 
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1.5 Utilisation du capital périodes. 
 
 Il est rappelé que, pour la répartition des attributions, la consultation, via les organes 

légaux de concertation, est requise. 
 

____________________________ 
 
 
 
2. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL SPECIALISE. 
 
2.1. Capital périodes. 
 
2.1.1. Sont imputées au capital périodes : 
 
 a) les périodes attribuées aux membres du personnel enseignant titulaires d'une 

fonction de recrutement c'est-à-dire : 
 

• aux instituteurs(trices) maternel(le)s, 
• aux instituteurs(trices) primaires, 
• aux instituteurs(trices) maternel(le)s chargés des cours en immersion (dans 

l'apprentissage d'une langue ou en langue des signes) 
• aux instituteurs(trices) primaires chargés des cours en immersion (dans 

l'apprentissage d'une langue ou en langue des signes),  
• aux maîtres de religion et de morale non confessionnelle, lorsque le cours 

dont ils sont chargés est "le cours philosophique le plus suivi", 
• aux maîtres de cours spéciaux - 2è langue,  
• aux maîtres de cours spéciaux - éducation physique 
• aux maîtres de cours spéciaux - travail manuel 
 
ainsi que les prestations des membres du personnel chargés : 

◊ de l'enseignement individualisé  
◊ des activités éducatives  
◊ de l'enseignement à domicile 

  
 b) la charge d'enseignement que doit exercer le directeur dans les cas prévus au point 

2.4.3 
 
 c) les périodes de conseil et/ou de direction de classe. 
 
2.1.2.  Ne sont pas imputées au capital périodes : 
 
 a) les prestations du directeur, à l'exception de son éventuelle charge d'enseignement ; 
 
 b) les périodes attribuées aux maîtres de religion et de morale non confessionnelle 

lorsque le cours dont ils sont chargés n'est pas "le cours philosophique le plus 
suivi", (en ce compris les périodes de conseil de classe et ou de direction de classe). 

 
 
 
2.2. Calcul du capital périodes. 
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2.2.1. Nombre guide. 

Les nombres guides propres à chaque type d'enseignement sont fixés comme suit : 
 

Types 
d'enseignement 

 Nombres 
guides 

1 et 8 - 49 premiers élèves 
- à partir du 50ème élève 

9 
10 

2, 3 et 4 - 34 premiers élèves 
- à partir du 35ème élève 

6 
7 

5 a) dans une école 
 - 49 premiers élèves 
 - à partir du 50ème élève 
b) dans un hôpital et/ou dans 
une institution médicale reconnue 
: 
 - 34 premiers élèves 
 - à partir du 35ème élève 

 
9 
10 
 
 
 
6 
7 

6 et 7 - 34 premiers élèves 
- à partir du 35ème élève 

5 
6 

 
2.2.2. Le capital périodes se calcule, par type d'enseignement, en appliquant la formule 

suivante: 
 
    Nombre d'élèves  X  28 
    --------------------------- 
           Nombre guide 
 
2.2.3. Le capital périodes attribué à l'école est égal à la somme des quotients obtenus par type 

d'enseignement organisé.  Seule la somme des résultats est arrondie à l'unité 
supérieure. 

 
2.2.4.  Ce capital périodes ne peut être utilisé qu'à concurrence de 95 p.c. (arrondi à l’unité 

supérieure). 
 
 
2.3. Fonctions de recrutement 
 
2.3.1. Les fonctions de recrutement sont les suivantes : Instituteur(trice)s maternel(le)s, 

Instituteur(trice)s maternel(le)s chargés de cours en immersion, Instituteur(trice)s 
primaires, Instituteur(trice)s primaires chargés de cours en immersion, maîtres de cours 
philosophiques, maîtres de cours spéciaux de 2è langue, maîtres de cours spéciaux 
d’éducation physique et maîtres de cours spéciaux de travaux manuels. 
! Les instituteur(trice)s maternel(le)s doivent prester 26 périodes (dont les 2 périodes 

de conseil de classe) pour avoir 1 charge complète. 
! Les instituteur(trice)s primaires et les autres maîtres du fondamental doivent 

prester 24 périodes (dont les 2 périodes de conseil de classe) pour avoir 1 charge 
complète. 

Il n’y a plus de plage horaire. 
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2.3.1.1. Chaque classe se trouve sous la direction d'un titulaire de classe (institutrice maternelle 
au niveau maternel et instituteur primaire au niveau primaire). 

 
2.3.1.2. L'accueil, l'observation et l'accompagnement temporaire des nouveaux élèves ou des 

élèves qui ont besoin d'une aide particulière, sont confiés à un ou à plusieurs maître(s) 
d'enseignement individualisé. A cet effet, une période au minimum d'enseignement 
individualisé doit être organisée en prévision de cet accueil.  

 
2.3.1.3. Des périodes d'activités éducatives et/ou d'enseignement à domicile peuvent être 

confiées à un ou plusieurs membre(s) du personnel enseignant. 
 
2.3.1.4. Seul le personnel enseignant chargé d'une mission d'activités éducatives ou 

d’enseignement individualisé est chargé de l'enseignement à domicile. 
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2.3.1.5.  PRESTATIONS : 
 
 

Prestations du Personnel Enseignant de l'Enseignement Maternel Spécialisé 
 

FONCTIONS Attributions Périodes de 
cours 

Conseil de classe (et 
direction de classe pour 

les titulaires) 

Total 
charge 

Imputation au CPU 

• Instituteur(trice) 
maternel 

- Titulaire du 
maternel 
- Maître 
d’enseignement 
individualisé 

24. 
*** 

26 24 + 2 

• Instituteurs(trices) 
maternel(le)s 

chargés des cours 
en immersion  

- Titulaire du 
maternel (dans 
l'apprentissage d'une 
langue ou en langue 
des signes) 

24  
*** 

26 24 + 2 

• Instituteur(trice) 
maternel(le)  

• Instituteur(trice) 
primaire (1) 

• Maître d'éducation 
physique (1) 

• Maître de travaux 
manuels (1) 

- Maître d'activités 
éducatives  

4 
(par classe) 

 
De 0 à 6 périodes de 
cours prestés :  0
 
De 7 à 12 périodes de 
cours prestés :  1
 
De 13 à 24 périodes de 
cours prestés : 2 

 comme pour les autres 
fonctions, toutes les 

périodes de cours et de 
conseil de classe sont 

imputées au CPU 
 

***  Attention : l'horaire de la classe est de 28 périodes dans l'enseignement spécialisé. 
(1)  Pour les prestations de conseil de classe, voir tableau « Prestations du personnel enseignant de l’enseignement primaire spécialisé. 
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Prestations du Personnel Enseignant de l'Enseignement Primaire Spécialisé  
 

FONCTIONS Attributions Périodes de 
cours) 

Conseil de classe 
(et direction de classe 

pour les titulaires) 

Total 
charge 

Imputation au CPU 

Instituteur(trice) 
primaire 

- Titulaire du 
primaire 
- Maître 
d'enseignement 
individualisé 
- Maître d'activités 
éducatives. 

22 24 22 + 2 

Instituteurs(trices) 
primaires chargés des 
cours en immersion  

- Titulaire du 
primaire (dans 
l'apprentissage 
d'une langue ou en 
langue des signes) 

22  
 

24 22 + 2 

Maître de religion ou 
morale 

Cours 
philosophiques 

22 24 22+2 

Maître de 2è langue - Cours de 2è 
langue 

22 24 22+2 

Maître d'éducation 
physique 

- Education 
physique 
- Maître d’activités 
éducatives du 
primaire 

22 24 22+2 

Maître activités 
manuelles 

- Travaux manuels
- Maître d’activités 
éducatives du 
primaire 

22 

 
 
 
 
De 0 à 6 périodes de 
cours prestés :  0 
 
 
De 7 à 11 périodes de 
cours prestés :  1 
 
 
De 12 à 22 périodes de 
cours prestés : 2 

24 22+2 
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a) La tâche de Maître d’activité éducatives dans le niveau primaire spécialisé est 
réservée en priorité aux instituteurs(trices) primaires. 

 
b) Toutefois, et à l’exclusion des maîtres de cours philosophiques, il peut être fait 

appel à d’autres membres du personnel directeur et enseignant, après consultation 
des organes légaux de concertation et moyennant le fait que  ce complément de 
charge ne peut avoir pour conséquences la mise en disponibilité partielle ou totale 
d’un autre membre du personnel directeur et enseignant dans l’établissement. 

 
2.3.1.6. Rappel de la "règle des 1.560 minutes". 
 

Les prestations globales ordinaires des enseignants du primaire (y compris les 
surveillances pendant le temps de présence normale des élèves et les prestations 
relevant du conseil de classe et de la direction de classe) s'élèvent au maximum à 1.560 
minutes. 
Le temps de présence normale des élèves correspond, au maximum, le matin, à une 
période commençant 15 minutes avant la première leçon et se terminant 10 minutes 
après la dernière leçon et l’après-midi,  à une période commençant 15 minutes avant la 
première leçon et se terminant 10 minutes après la dernière leçon.  

 
L'interruption des cours pendant le temps de midi ne peut, en principe, dépasser "une 
heure et demie". 

 
2.3.2. Maîtres de religion et de morale, maîtres de cours spéciaux d'éducation physique 

et de travail manuel 
 
2.3.2.1. Le nombre de périodes de cours qui : 

 
a) doit être attribué pour la religion et la morale non confessionnelle est fixé à 2 
périodes par groupe d'élèves ; 

 
b)  pour le travail manuel : 
 

- doit être attribué, dans l’enseignement organisé par la Communauté française 
- peut être attribué, dans l’enseignement subventionné par la Communauté française  
 
est fixé à 2 périodes par groupe d'élèves de 12 ans et plus ;   
Les écoles qui le souhaitent peuvent augmenter le nombre d’heures de travaux 
manuels prestés par le maître de travaux manuels, pour autant : 

! qu’il n’y ait pas de perte d’emplois ou de réduction de 
charge chez les autres personnels 

! que le CoCoBa ait marqué son accord 
 
 

c) Le nombre de périodes de cours d'éducation physique qui doit être organisé est 
fixé à 2 périodes par classe. 

 
  En outre, 1, 2 ou 3 périodes d’activité psychomotrice ou sportive peuvent être 

organisées ; elles seront attribuées au maître d’éducation physique (ou au titulaire 
s’il en a le titre) sans que cette extension puisse avoir pour conséquence : 
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 - la mise en disponibilité ou une diminution de charge d'un titulaire de classe 
définitif si le maître spécial bénéficiaire est temporaire. 

 
 - la mise en disponibilité ou une diminution de charge d'un titulaire de classe 

temporaire prioritaire si le maître spécial bénéficiaire est temporaire. 
 
2.3.2.2. Nombre de groupes :   

Le nombre de groupes constitués pour la religion ou la morale non confessionnelle 
(cours philosophique le plus suivi) et pour le travail manuel est égal à la somme des 
quotients obtenus en divisant, pour chaque type d'enseignement, le nombre d'élèves 
concernés par le nombre guide correspondant. 

 
 Soit la formule :  Nombre d'élèves concernés 
     ------------------- 
      Nombre guide (cf. 2.2.1.) 

 
Seul le total de l'addition est arrondi à l'unité supérieure. 

 
2.3.2.3. Les cours de religion et de morale qui ne sont pas les plus suivis sont organisés hors 

capital périodes, selon les besoins et parallèlement aux cours de religion et de morale 
les plus suivis. 

 
2.3.2.4. Conseil de classe. (voir également circulaire 5bis) 

Ainsi que prévu dans le tableau du point 2.3.1.5. tous les membres du personnel sont 
tenus de participer aux conseils de classe. Des périodes de conseil de classe leur sont 
par conséquent attribuées.  Les membres du personnel qui, vu leur horaire, n’ont pas la 
possibilité d’assister au conseil de classe, veilleront à transmettre par écrit toutes les 
informations utiles au bon déroulement du conseil de classe. 

 
Quel que soit le nombre d'établissements où l'enseignant exerce ses fonctions, il ne 
peut jamais valoriser plus de deux périodes hors cours. 
Les périodes de conseil de classe sont constitutives de la charge de l'enseignant au 
même titre que les périodes de cours. 

 
 
2.4. Fonction de promotion. 
 
2.4.1. Une fonction de promotion est organisée ou subventionnée dans l'enseignement 

fondamental spécialisé: la fonction de directeur. 
 
2.4.2. Le directeur n'est pas tenu d'exercer une charge d'enseignement si le nombre d'élèves 

réguliers inscrits le 15/01/2006 est au moins égal à 60. 
 
2.4.3. Le directeur est tenu d'exercer une charge d'enseignement si le nombre d'élèves 

réguliers inscrits le 15/01/2006 est inférieur à 60, sauf si le nombre d'élèves qui avait 
servi, au cours de l'année scolaire précédente, au calcul du capital périodes était égal 
ou supérieur à 60. 
La charge d'enseignement du directeur varie en fonction du nombre d'élèves réguliers : 
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Nbre élèves : 
Moins de 20 
de 20 à 39 
de 40 à 59 

60 et + 

Nbre périodes : 
22 
16 
 8 
0 

 
 
Ces périodes sont imputées au capital périodes (cf. point 2.1.1.), sauf lorsque le 
directeur est chargé d'un cours de religion ou de morale autre que "le cours 
philosophique le plus suivi". 
Des périodes de conseil et de direction de classe ne sont pas attribuées au directeur 
tenu d'exercer une charge d'enseignement. 

 
2.4.4. Pendant deux années, à compter de l'ouverture d'un nouvel établissement, le directeur 

est dispensé d'une charge d'enseignement. 
  
2.4.5. La charge du directeur peut être modifiée chaque fois que le capital périodes est 

recalculé. 
 
 
2.5. Constitution de groupes (pour les cours). 
 

Un groupe doit, lors de sa constitution, compter un nombre d'élèves inférieur au double 
du plus petit nombre guide attribué au type d'enseignement dont relèvent ces élèves 
(nombre guide X 2 moins 1). 

exemple : si le nombre guide du type considéré est « 5 », le nombre d’élèves du 
groupe sera maximum 9 (soit 5 X 2 – 1). 

 
Si des élèves de plusieurs types d'enseignement sont regroupés, le nombre d'élèves doit 
être inférieur au double du plus petit nombre guide attribué à l'un des types 
d'enseignement représentés. 

 
 
 
3. ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPECIALISE 
 
3.1. Capital périodes. 
 
3.1.1. Sont imputées au capital périodes : 
 
 a) les périodes attribuées aux membres du personnel directeur et enseignant titulaires  

d'une fonction de recrutement, c'est-à-dire: 
 

• aux professeurs de cours généraux 
• aux professeurs de cours généraux chargés des cours en immersion 
• aux professeurs de cours spéciaux 
• aux professeurs de cours techniques, de cours techniques et de pratique 

professionnelle, de pratique professionnelle 
• aux professeurs de religion et de morale non confessionnelle, lorsque le cours 

dont ils sont chargés est "le cours philosophique le plus suivi". 
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 b) la charge d'enseignement que doit exercer le directeur dans le cas prévu au point 
3.5.3.3. 

 
 c) les périodes de direction de classe qui ne peuvent être attribuées hors capital 

périodes (cf. point 3.3.3.1.). 
 
 
 
3.1.2. Ne sont pas imputées au capital périodes : 
 
 a) les prestations des membres du personnel directeur et enseignant titulaires d'une 

fonction de sélection, c'est-à-dire les chefs d'atelier et les sous-directeurs ; 
 
 b) les prestations des membres du personnel directeur et enseignant titulaires d'une 

fonction de promotion, c'est-à-dire les chefs de travaux d'atelier et les directeurs ; 
 
 c) les périodes attribuées aux professeurs de religion et de morale non confessionnelle 

lorsque le cours dont ils sont chargés n'est pas "le cours philosophique le plus 
suivi"; 

 
 d) les périodes de conseil de classe et de direction de classe, de travail en équipe, de 

guidance et de recyclage attribuées dans le respect des règles énoncées aux points  
3.3.3.1., 3.3.3.2. et 3.3.3.3. 

 
 
3.2. Calcul du capital périodes. 
 
3.2.1. Nombres guides. 
 

Types  Formes d'enseignement 

d'enseignement 1 2 3 4 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

- 
6 
6 
6 
5 
5 
5 

- 
7 
7 
6 
5 
5 
5 

7 
- 
7 
6 
5 
5 
5 

- 
- 
5 
5 
5 
5 
5 

 
3.2.2. Le capital périodes se calcule par type et par forme d'enseignement.  

Toutefois, si le nombre de périodes de cours hebdomadaires organisées diffère par 
année d'études, le calcul s'effectue par année d'études. 

 
La formule énoncée au point 1.2.5.2. est appliquée : 

 
   Nombre d'élèves  X  Nombre de périodes hebdomadaires 
  ------------------------------------------------------------------------ 
     Nombre guide 
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3.2.3. Le capital périodes attribué à l'école est égal à la somme des résultats obtenus par type 

et par forme d'enseignement. Seule cette somme est arrondie à l'unité supérieure. 
 
3.2.4. Ce capital périodes ne peut être utilisé qu'à concurrence de 95 p.c. 
 
 
3.3. Fonctions de recrutement. 
 
3.3.1. Les fonctions de recrutement suivantes peuvent être organisées dans la catégorie du 

personnel directeur et enseignant ; les heures de conseil de classe, direction de classe, 
travail en équipe et, suivant les fonctions, guidance-recyclage peuvent s'ajouter aux 
heures de cours pour permettre d'atteindre le minimum de la charge. 

 

 Nombre d'heures pour atteindre  
une charge complète 

FONCTIONS DE 
RECRUTEMENT 

Formes 1, 2 et 3 Forme 4  
Inférieur 

Forme 4  
supérieur 

professeur de cours généraux 22 à 24 22 à 24 20 à 22 
professeur de cours généraux chargé 
des cours en immersion 

22 à 24 22 à 24 20 à 22 

professeur de religion et de morale 
non confessionnelle 

22 à 24 22 à 24 20 à 22 

professeur de cours spéciaux  22 à 24 22 à 24 20 à 22 
professeur de cours techniques 
(toutes spécialités) 

24 à 28 22 à 24 20 à 22 

professeur de cours techniques et de 
pratique professionnelle (coupe et 
couture ; économie domestique) 

24 à 28 22 à 24 24 à 28 

professeur de pratique 
professionnelle (toutes spécialités). 

24 à 28 22 à 24 
 1er degré

30 à 33 30 à 33 

 
3.3.2. Cours de religion et de morale non confessionnelle. 
 
3.3.2.1. Le nombre de périodes attribuées au cours de religion ou de morale non 

confessionnelle le plus suivi est calculé par type et par forme d'enseignement selon la 
formule suivante : 

 
  1. Nombre d’élèves par type et par forme divisé par le nombre guide correspondant 
  2. La somme des quotients obtenus est arrondie à l’unité supérieure. 
  3. Ce total est multiplié par les deux heures de cours hebdomadaire 
 
3.2.2.2. Les cours de religion et de morale, qui ne sont pas les plus suivis sont organisés hors 

capital périodes selon les besoins et parallèlement aux cours de religion et de morale 
les plus suivis. 

 
3.3.3. Direction de classe, conseil de classe, guidance et recyclage. 
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3.3.3.1. Direction de classe. 
Le nombre de périodes attribuées, en dehors du capital périodes pour les directions de 
classe, s'obtient en divisant par 12 le nombre total des élèves régulièrement inscrits le 
15/01/2006. Il peut être recalculé chaque fois que le capital-périodes est recalculé. 
Le résultat de cette division est arrondi à l'unité supérieure. 
Les périodes supplémentaires de direction de classe doivent être prélevées sur le 
capital périodes. 

 
3.3.3.2. Conseil de classe et travail en équipe. . (voir également circulaire 5bis) 
 

Les professeurs sont tenus de participer aux conseils de classe et de travailler en 
équipe. 

 
Des périodes de conseil de classe et de travail en équipe leur sont par conséquent 
attribuées : 
 

 a) jusqu'à une demi-charge : une  période 
c)  plus d'une demi-charge : deux périodes. 

 
Les membres du personnel qui, vu leur horaire, n’ont pas la possibilité d’assister au 
conseil de classe, veilleront à transmettre par écrit toutes les informations utiles au bon 
déroulement du conseil de classe. 

 
3.3.3.3. Guidance ou recyclage. 
 

Une période consacrée à la guidance ou au recyclage peut être attribuée, hors capital 
périodes, aux professeurs de cours généraux, de cours spéciaux, de religion et de 
morale qui remplissent les conditions suivantes : 

 
• être titulaire d'une fonction à prestations complètes  
• dont une charge dans l'enseignement secondaire spécialisé au moins égale à 60 % 

d'un horaire complet.  
 

3.3.3.4. Les périodes de direction de classe (autres que les périodes excédentaires), les périodes 
de conseil de classe et de travail en équipe, les périodes de guidance ou de recyclage 
(visées au point 3.3.3.3.) ne font pas partie du capital périodes. 

 
3.3.3.5. Les périodes de conseil de classe, travail en équipe, direction de classe, guidance et 

recyclage sont constitutives de la charge de professeur au même titre que les périodes 
de cours. 
Le cas échéant, l'heure de guidance ou de recyclage peut permettre d'atteindre le 
minimum de prestations exigé pour une charge complète. 

 
3.3.3.6. Maximum de périodes attribuables à un même professeur. 
 

Même s'il exerce des charges dans plusieurs établissements, un même professeur ne 
peut totaliser au maximum qu'une période de direction de classe, deux périodes de 
conseil de classe et travail en équipe et une période de guidance/recyclage. 
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3.3.4. Regroupements d'élèves. 
 

Le regroupement d'élèves ne peut donner lieu à la constitution de "groupes" ou 
"classes" comptant plus d'élèves que le double du nombre guide.  Si des groupes 
d'élèves de différents types d'enseignement sont réunis, le nombre guide le plus élevé 
est pris en considération. 
Pour les regroupements d’élèves de forme 3 et de forme 4, le nombre guide le moins 
élevé est pris en considération. 
Lorsque les programmes sont identiques ou compatibles, des élèves d’année d’études 
ou de formations différentes, peuvent être groupés.  Ces regroupements sont effectués 
après consultation des instances légales de concertation et ne peuvent avoir pour 
conséquence des pertes d’emploi partielles ou totales. 
 

3.3.5. Professeurs de pratique professionnelle. 
 

Les professeurs de pratique professionnelle sont habilités à enseigner les cours 
techniques afférents à leur discipline, pour autant que toutes les dispositions statutaires 
soient respectées et que cela n'entraîne pas des dépenses supplémentaires pour le 
budget de la Communauté. 
 
 

3.4. Fonctions de sélection. 
 
3.4.1. Les fonctions de sélection suivantes peuvent être organisées dans la catégorie du 

personnel directeur et enseignant : 
 a) chef d'atelier 
 b) sous-directeur. 
 
3.4.2. Si le nombre d'élèves réguliers inscrits le 15/01/2006 est au moins égal à 300, un 

emploi de sous-directeur peut être organisé ou subventionné. 
 
3.4.3  Un emploi de chef d'atelier (plage horaire = 30 à 33 périodes de 50') peut être 

organisé ou subventionné chaque fois que le nombre de périodes de pratique 
professionnelle atteint 210 périodes. 
 
Toutefois l'emploi ne sera créé définitivement que si la norme de création est atteinte 
pendant deux années scolaires consécutives (article 72 du décret du 03/03/2004). 
 
Un emploi de chef d'atelier peut être maintenu chaque fois que les prestations totales 
de pratique professionnelle atteignent au moins 180 périodes. 
Les emplois suivants peuvent être maintenus pour autant que le nombre de périodes de 
pratique professionnelle ne soit pas inférieur aux minima suivants : 

 
 - 360 périodes de pratique professionnelle : soit 2 emplois 
 - 540 périodes de pratique professionnelle : soit 3 emplois 
 et un emploi supplémentaire par tranche de 210 périodes supplémentaires   
 

Si ces minima ne sont pas atteints pendant deux années scolaires consécutives, les 
emplois sont supprimés au 1er septembre de l'année scolaire qui suit la deuxième année 
de sursis. 
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3.4.4. Après le 30 septembre de l’année scolaire, l'organisation ou le subventionnement des 
emplois de chef d'atelier et de sous-directeur peut être modifié en fonction de 
l'augmentation de 10 p.c. de la population servant au calcul du capital périodes. 

3.5. Fonctions de promotion. 
 
3.5.1. Les fonctions de promotion suivantes peuvent être organisées dans la catégorie du 

personnel directeur et enseignant : 
 a) chef de travaux d'atelier 
 b) directeur. 
 
3.5.2. Chef de travaux d'atelier (plage horaire = 30 à 33 périodes de 50') 
3.5.2.1. Un emploi de chef de travaux d'atelier peut être organisé ou subventionné chaque fois 

qu'existent trois emplois de chef d'atelier. 
 
3.5.2.2. Après le 30 septembre de l’année scolaire, l'organisation ou le subventionnement des 

emplois de chef de travaux d'atelier peut être modifié en fonction de l'augmentation de 
10 p.c. de la population servant au calcul du capital périodes. 

 
3.5.3. Directeur. 
3.5.3.1. Le directeur est déchargé de cours si le nombre d'élèves réguliers inscrits le 15/01/2006 

est au moins égal à 90. 
 
3.5.3.2. Pour ce calcul, les élèves à prendre en considération dans les formes 1 et 2 sont 

multipliés par 1,33. 
 
3.5.3.3. Dans le cas où le nombre d'élèves n'atteint pas 90, le directeur est chargé de deux 

périodes de cours par tranche complète de 9 élèves en moins. 
Ces périodes sont prélevées sur le capital périodes. 
 

Nbre élèves : 
de 73 à 81 
de 64 à 72 
de 55 à 63 
de 46 à 54 
de 37 à 45 
de 28 à 36 

jusqu’à 27 élèves 

Nbre périodes : 
2 
4 
6 
8 
10 
12 
14 

 
3.5.3.4. Le directeur n'est pas tenu d'exercer une charge de cours pendant les deux premières 

années à dater de l'ouverture d'un nouvel établissement ou s'il assure la direction, à la 
fois, d'une école dispensant un enseignement secondaire et primaire et d'un internat. 

 
3.5.3.5. Après le 30 septembre de l’année scolaire, toute augmentation de 10 p.c. de la 

population servant au calcul du capital périodes peut, le cas échéant, permettre de 
réduire la charge de cours du directeur. 

 
 

La Directrice Générale, 
 
 

Lise-Anne HANSE 
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